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MARCHÉ PUBLIC DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 
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Pouvoir adjudicateur : 

Désignation : 

Commune de PEYROLE (TARN) 

Mairie 10 place de la Mairie 

81310 PEYROLE 

Téléphone : 05.63.58.43.04 

E-Mail : accueil@mairie-peyrole.fr 

Statut : Etablissement public territorial 

 

Profil d'acheteur : http://www.marches-securises.fr  

L'avis concerne un marché. 

 

Objet du marché : 

 

Mission de maîtrise d'œuvre pour les travaux d’aménagement du carrefour entre la RD 10 et la RD 87 situé 

au lieu-dit « Pas de Peyrole » sur la Commune de Peyrole. 

 

Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) : non 

Forme du marché : Marché à tranches. 

Le présent marché concerne la mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement décrits ci-après : 

- En tranche ferme, l’aménagement du carrefour entre la RD 10 et la RD 87 sur la Commune de 

Peyrole. 

- En tranche optionnelle n°1 l’aménagement de la zone parking identifiée dans le programme (sur 

parcelle N° ZC 196). 

 

Type de marché de services : Services 

Prestations intellectuelles – Mission de maîtrise d’œuvre 

 

Lieu principal d'exécution :   

Commune de Peyrole 

Code NUTS : FR627 

 

CPV global à la consultation  

CPV principal : 71310000-4 Services de conseil en matière d'ingénierie et de construction 

 

Les prestations sont traitées à prix forfaitaires. 

 

Dévolution en marché unique. 

 

Variantes :  

Il n'est pas prévu de variantes exigées et les variantes ne sont pas autorisées. 

 

Retenue de garantie : Il n'est pas prévu de retenue de garantie. 

 

Avance : L'avance obligatoire est possible. Son montant est égal à 5 % du montant de la tranche. Une garantie à 

première demande pour le versement de l'avance est exigée. 

 

Conditions relatives au marché : 

Délai global de paiement des prestations de 30 jours. Modalités de financement des prestations : Ressources propres 

du budget principal de la Commune. Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques 

attributaire du marché : groupement conjoint avec mandataire solidaire. Unité monétaire utilisée : euro. Les 
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candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue Française ainsi que les documents de présentations 

associés. 

 

 

Conditions de participation et moyens de preuve acceptables :  

 

Présentation de candidature :  

Dépôt classique : La candidature peut être faite au moyen des formulaires DC1 et DC2 (formulaires à jour sur le site 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ou du DUME (document unique de marché 

européen, voir site : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/). 

Les documents et renseignements demandés par l'acheteur aux fins de vérification de l'aptitude à exercer l'activité 

professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles du candidat 

sont précisés dans le Règlement de la Consultation (RC). 

Prestations réservées, Critères de participation : 

Qualification professionnelle exigée des candidats :  
 
La présente consultation s’adresse à une équipe de maîtrise d’œuvre constituée soit en groupement, soit en candidat 
individuel, qui devra obligatoirement réunir les compétences pluridisciplinaires précisées dans le Règlement de la 
Consultation (RC). 

Un candidat ne disposant pas de cette compétence verra sa candidature déclarée irrecevable. 

 Procédure : MAPA ouvert  

 

Visite sur site 

Visite du site conseillée et non obligatoire. 

Les lieux sont librement accessibles. 

 

Critères d'attribution 

Le classement des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la plus 

avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés détaillés dans le RC et rappelés ci-dessous : 

 
Valeur technique (55%) :       La note sera attribuée sur 55 points      
 
• Thème 1 - Réponse au critère « qualité de la méthodologie » : Note attribuée sur 30 points 

• Thème 2 – Réponse au critère « pertinence de l’affectation et de la répartition des temps 

et des rôles » :   Note attribuée sur 25 points 

Prix ( 45%) :       La note sera attribuée sur 45 points 
 

 

Possibilité d’attribution sans négociation : Oui 

 

Renseignements d'ordre administratif :  

La présente consultation est une consultation initiale. 

Date d'envoi du présent avis à la publication : 21/11/2024 

Date limite de réception des offres : 20/12/2024 à 12:00 

Le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre pendant un délai de 180 jours à compter de la date limite de 

réception des offres. 

 

Délivrance du DCE 

Le dossier de consultation est téléchargeable sur le profil d'acheteur : http://www.marches-securises.fr 

  

http://www.marches-securises.fr/
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Conditions de remise des offres : 

La transmission des offres se fait obligatoirement par voie électronique via le profil d'acheteur : 

http://www.marches-securises.fr 

Un mode d'emploi est disponible sur le site. Les frais d'accès au réseau sont à la charge des candidats. 

La remise des candidatures contre récépissé n'est pas autorisée. 

La présentation d'une candidature sous forme d'un support physique électronique n'est pas autorisée. 

L'envoi des candidatures par voie postale n'est pas autorisé. 

 

 

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :   

 

• Pour les renseignements d'ordre administratif et technique : 

 

Via la consultation sur le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr 

 

• Instance chargée des procédures de recours : 

 

Tribunal Administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV BP 7007 31068 Toulouse CEDEX 07 (France) - Téléphone 

: 05.62.73.57.57 - Télécopieur : 05.62.73.57.40 - greffe.ta-toulouse@juradm.fr 

 

 

 

 

http://www.marches-securises.fr/

